
 

 

Municipalité de Saint-Pierre-Baptiste 
MRC de l’Érable 
Province de Québec 
Canada 
 
 
 
 

RÈGLEMENT NUMÉRO 312 
 

Modification du règlement no 303 décrétant un emprunt et une dépense ne 
dépassant pas 998 500 $ pour des travaux de construction de la rue des Prés 

 
ATTENDU le règlement no 303 décrétant un emprunt et une dépense de 704 378 $ pour 
le projet de construction d’une nouvelle rue prévu près de la rue Principale ; 
 
ATTENDU QUE le montant accordé pour le règlement no 303 par le Ministère des 
Affaires Municipales et de l’Habitation (MAMH) est de 508 500 $ à cause de l’évaluation 
des pourcentages trop élevée des différents frais et des taxes complètes insérées ; 
 
ATTENDU QUE l’ouverture des soumissions pour les travaux de construction faite le 30 
mai 2023 est plus élevée que l’estimation pour le règlement no 303 ; 
 
ATTENDU QU’à la séance du conseil qui a eu lieu le 31 mai 2023, le conseil a accepté 
la plus basse soumission conforme au montant de 729 752.47 $ avant taxes pour les 
travaux de construction de la rue des Prés ; 
 
ATTENDU QUE l’octroi du contrat de construction de la rue des Prés est conditionnel à 
l’obtention du règlement d’emprunt modifié relié à la construction de la rue des Prés ;  
 
ATTENDU QU’en vertu de l’article 1061 alinéa 4 du Code municipal du Québec qui 
permet aux municipalités de ne requérir que l’approbation de la Ministre des Affaires 
Municipales et de l’Habitation sans passer par la procédure de signature des personnes 
habiles à voter, et ce, compte tenu que les travaux à exécuter consistent à des travaux 
de voirie, d’aqueduc et d’égout sanitaire et pluvial et que le remboursement de l’emprunt 
est assuré entièrement par tous les propriétaires d’immeubles de l’ensemble du territoire 
de la municipalité ; 
 
ATTENDU QU’un avis de motion du règlement a été dûment donné par M. Gilles Fortier, 
conseiller, lors d’une séance extraordinaire du conseil le 31 mai 2023 ; 
 
ATTENDU QUE le projet du règlement no 312 modifiant le règlement no 303 décrétant 
un emprunt et une dépense ne dépassant pas 998 500 $ pour des travaux de 
construction de la rue des Prés a été déposé par M. Luc Viens, conseiller, lors d’une 
séance extraordinaire du conseil le 31 mai 2023 ; 
 
ATTENDU QU’une demande de vote est demandée par M. Vincent Fortier, conseiller 
dont le résultat est à 5 pour et 1 contre adoptant ainsi à la majorité le dépôt du projet du 
règlement no 312 modifiant le règlement no 303 décrétant un emprunt et une dépense ne 
dépassant pas 998 500 $ pour des travaux de construction de la rue des Prés. 
 
ATTENDU la révision des dépenses à la suite de l’ouverture de soumissions (annexe « 
B ») et des pourcentages de frais au tableau de l’annexe « A » le montant s’élève 
maintenant à 998 500 $ tout en ne changeant pas la nature du règlement d’emprunt pour 
les travaux de construction de la rue des Prés ; 
 
ATTENDU QU’un article concernant les contributions et subventions a été ajouté et 
nommé ARTICLE 6 plaçant ainsi les articles suivants à la suite numérique des articles ; 
 
ATTENDU QUE les élus·es ont pris connaissance du règlement no 312 ; 
 



 

 

ATTENDU QU’une demande de vote est demandée par M. Vincent Fortier, conseiller 
dont le résultat est à 4 pour et 1 contre, un conseiller étant absent. 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. Luc Viens, conseiller et résolu à la majorité 
des votes que le règlement no 312 modifiant le règlement no 303 décrétant un emprunt 
et une dépense ne dépassant pas 998 500 $ pour des travaux de construction de la rue 
des Prés incluant l’aqueduc, les eaux usées, le pluvial, l’éclairage de rue, Hydro-Québec, 
les imprévus, les honoraires professionnels, les taxes nettes et des frais d’emprunt 
temporaire soit adopté décrète et stipule ce qui suit : 
 
 
ARTICLE 1  PREAMBULE 
 
Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 

 
 
ARTICLE 2  TITRE ET NUMERO 
 
L’article 2 du règlement no 303 est remplacé par celui-ci : 
 
Le présent règlement a pour titre « Règlement no 303 décrétant un emprunt et une 
dépense ne dépassant pas 998 500 $ pour des travaux de construction de la rue des 
Prés ». 
 
 
ARTICLE 3  TRAVAUX CONCERNES 
 
L’article 3 du règlement no 303 est remplacé par celui-ci : 
 
Le conseil est autorisé à faire effectuer des travaux de voirie, d’aqueduc, d’égout 
sanitaire, pluvial et d’installation du réseau d’électricité sur la rue des Prés, tel que basé 
sur les ouvertures de soumission faites le 30 mai 2023 en annexe « B » et des coûts 
détaillés à l’annexe « A » préparée par M. Marc Fournier, dg, en date du 12 juin 2023, 
laquelle fait partie intégrante du présent règlement. 
 
 
ARTICLE 4  DEPENSE 
 
L’article 4 du règlement no 303 est remplacé par celui-ci : 
 
Le Conseil est autorisé à dépenser une somme n’excédant pas 998 500 $, pour les fins 
du présent règlement. 
 
 
ARTICLE 5  EMPRUNT 
 
L’article 5 du règlement no 303 est remplacé par celui-ci : 
 
Aux fins d’acquitter les dépenses prévues par le présent règlement, le conseil est, par 
les présentes, autorisé à emprunter une somme de 998 500 $, sur une période de vingt 
(20) ans. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

ARTICLE 6  CONTRIBUTION OU SUBVENTION 
 
L’article 9 est ajouté au règlement 303 concernant les contributions suivantes : 
 
Le conseil affecte à la réduction de l’emprunt décrété par le présent règlement toute 
contribution ou subvention pouvant lui être versée pour le paiement d’une partie ou de 
la totalité de la dépense décrétée par le présent règlement. 
 
Le conseil affecte également, au paiement d’une partie ou de la totalité du service de 
dette, toute subvention payable sur plusieurs années. Le terme de remboursement de 
l’emprunt correspondant au montant de la subvention sera ajusté automatiquement à la 
période fixée pour le versement de la subvention. 
 

 

ARTICLE 7   ENTREE EN VIGUEUR 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi. 
 
 
 
 
 
 
ADOPTÉ à Saint-Pierre-Baptiste, ce 13ième jour de juin 2023. 
 

 
 
 
 

 
_____________________    _____________________ 
Donald Lamontagne,    Marc Fournier, 
Maire       Directeur général, 
       greffier-trésorier 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Avis de motion 31 mai 2023 

Adoption projet du règlement 31 mai 2023 

Adoption du règlement 13 juin 2023 

Entrée en vigueur 20 juin 2023 



 

 

 
 
Annexe « A » 
 
 

Plus basse soumission conforme pour 
l’infrastructure et la rue (voir annexe « B ») 

729 753 $ 

Lampadaire de rue 2 400 $ 

Branchement Hydro-Québec 2 120 $ 

Coûts directs 734 273 $ 
  

Imprévus (10 %) 73 427 $ 
  

Honoraire professionnelle (10%) 73 427 $ 
  

Sous-total 881 127 $ 
  

Taxes nettes (5%) 43 946 $ 
  

Emprunt temporaire (10%) 73 427 $ 

  

Total 998 500 $ 
  

Emprunt déjà attribué par le règlement no 303 
réf. M603456 

508 500 $ 

  

Montant additionnel demandé par le 
règlement no 312 emprunt rue des Prés 

490 000 $ 

 
 
12 juin 2023 
 
 
 
 
 
Marc Fournier, directeur général Municipalité de Saint-Pierre-Baptiste 
 


